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OBJECTIF DU COURS 

Le cours de Genre et théories des genres vise à permettre aux étudiants de comprendre les notions de genre 

et les différentes théories qui les sous-tendent, en mettant en lumière les enjeux sociaux, culturels et 

politiques liés à la construction des identités de genre.   

Objectif général : 

Comprendre les concepts de genre, de sexe et de sexualité, ainsi que les différentes approches théoriques pour 

analyser et déconstruire les normes de genre dans la société. 

Objectifs spécifiques : 

 Examiner les origines historiques et les évolutions des études de genre, en mettant en lumière les 

contributions des différents courants féministes, queer et postcoloniaux à la réflexion sur les questions 

de genre. 

 Analyser les processus de construction sociale des identités de genre, en étudiant les mécanismes de 

socialisation, de stéréotypage et de discrimination liés au genre. 

 Explorer les intersections entre le genre, la classe sociale, la race, l'ethnicité et d'autres dimensions de 

l'identité, afin de comprendre les formes multiples et complexes de l'oppression et de la 

marginalisation. 

 Étudier les représentations genrées dans les médias, la littérature, l'art et la culture populaire, en 

analysant comment celles-ci influencent et reflètent les normes sociales et les rapports de pouvoir. 

 Réfléchir aux enjeux contemporains liés au genre, tels que les mouvements féministes, LGBTQ+ et 

antiracistes, les politiques d'égalité des genres et la lutte contre les discriminations basées sur le 

genre. 

 Développer des compétences d'analyse critique et de réflexion théorique sur les questions de genre, en 

utilisant des concepts clés tels que la performativité, l'intersectionnalité et la déconstruction des 

normes binaires. 

 Étudier les approches méthodologiques pour mener des recherches en études de genre, en abordant 

les questions d'éthique, de positionnalité et de représentativité dans la recherche sur le genre. 

 Appliquer les connaissances théoriques acquises à des cas concrets et des études de cas pour mieux 

comprendre les dynamiques de genre dans différents contextes sociaux, culturels et historiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Chapitre 1 : CONCEPT ET TERMINOLOGIE 

 
 

Exercice d’introduction (discussion): A pour objet de faire sortir les notions de sexe 

VS genre, socialisation, stéréotype, discrimination, etc. 

 
 

Section 1 : LE SEXE BIOLOGIQUE 

Le « sexe » est l’ensemble des caractéristiques biologiques, héréditaires et 

génétiques qui organisent les individus en deux catégories : mâle et femelle. 

Le sexe fait référence aux différences anatomiques et biologiques entre hommes et 

femmes, mâles et femelles. Ainsi, lorsqu’on parle du sexe, il s’agit du sexe 

biologique. Ce qui différencie au niveau biologique le mâle de la femelle 

(chromosomes, anatomie). 

 
Section 2 : LE SEXE SOCIAL OU LE GENRE 

 DEFINITION 

Le « genre » (issu de l’anglais gender) est un concept sociologique, utilisé dans une 

acception différente de la grammaire. Il se traduit en français par : « rapports 

sociaux des sexes » ou encore « rapports socialement et culturellement 

construits entre femmes et hommes ». Lorsqu’on parle de genre, on parle du sexe 

social, construit socialement par la socialisation, et qui induit certains comportements 

ou certaines attitudes. 

Le genre est une notion qui fait référence à une construction politique et sociale de la 

différence des sexes. Il est interactif et transversal, il opère dans toutes les sphères 

de la société. 

Autrement dit, le genre renvoie à la classification sociale et culturelle entre masculin 

et féminin. 



 

 

Le concept genre sous-entend que le rapport entre femmes et hommes est construit 

par l’ensemble du processus de socialisation. Pour reprendre Simone de Beauvoir 

« on ne naît pas femme, on le devient, de même on ne naît pas homme », mais on le 

devient par l’ensemble du processus de socialisation familiale, scolaire, 

professionnelle. Le genre permet d’analyser les choses en mettant en évidence que 

les rapports entre femmes et hommes sont des rapports sociaux, ils sont le fruit 

d’une construction sociale, ils ne sont pas « naturels ». Ainsi, les différences 

systématiques entre femmes et hommes ne sont-elles pas le produit d’un 

déterminisme biologique, mais bien d’une construction sociale. 

 
Les rapports sociaux de sexe s’expriment à travers la division du travail. Cette 

division prend deux formes: la séparation et la hiérarchisation. En effet, si les travaux 

féminins et masculins semblent séparés dans toutes les sociétés, ce ne sont pas 

partout les mêmes. En revanche, l’anthropologue Margaret Mead le faisait déjà 

remarquer en 1948: quels que soient ces travaux, seuls les travaux masculins sont 

valorisés. Le travail domestique, souvent invisible, est l’une des formes de cette 

division sexuelle du travail, rencontrée cependant aussi dans le monde 

professionnel. 

 
Le genre renvoie aux catégories sociales (féminin et masculin) et non aux catégories 

sexuelles (hommes et femmes).Les relations de genre sont dynamiques et non pas 

fixes, elles sont variables et peuvent se transformer, évoluer, s’inscrire dans le 

changement social. 

Mais le terme de genre se réfère aux différences sociales et aux relations sociales 

entre les hommes et les femmes. Celles-ci sont apprises et varient considérablement 

d’une société, d’une culture et d’une époque à l’autre. En résumé, Le sexe renvoie à 

la distinction biologique entre mâles et femelles, tandis que le « genre » renvoie à la 

distinction culturelle entre les rôles sociaux, les attributs psychologiques et les 

identités des hommes et des femmes. Le premier est une donnée invariante, le 

second est contingent et peut être modifié par l’action politique. Le “genre” se réfère 

aux rôles et responsabilités des femmes et des hommes que construit la société au 

sein d’une culture ou dans un espace donné. Ces rôles subissent l’influence des 

perceptions et attentes découlant de facteurs culturels, politiques, écologiques, 



 

économiques, sociaux et religieux, ainsi que des coutumes, des lois, de la classe 

sociale, de l’ethnie et de préjugés individuels ou institutionnels. Les attitudes et les 

comportements des genres sont appris et peuvent être modifiés. 

 
 EVOLUTION TERMINOLOGIQUE 

 
 

Evolution du vocabulaire 

On ne parle plus de condition féminine, de droits de la femme, mais de droits des 

femmes, d’égalité des chances, d’équité, de parité, etc. 

 
 STEREOTYPES 

Aujourd’hui, dans les pays plus industrialisés, il y a peu de lignes de démarcation 

entre les occupations des hommes et des femmes. Cependant, dans beaucoup de 

sociétés moins industrialisées, les hommes ont des rôles plus visibles et mieux 

reconnus que les femmes, en grande partie parce que les hommes sont payés pour 

leur travail productif, tandis que les femmes ne le sont pas. Dans ces sociétés, les 

rôles des hommes impliquent des travaux qui sont évalués et considérés dans les 

systèmes de comptabilité nationaux. D’ordinaire, les hommes ne font pas de travaux 

domestiques et ménagers. S’ils jouent dans la communauté des rôles de gestion, il 

s’agit en général de rôles qui ont à voir avec une organisation et une animation à 

caractère politique. Les femmes s’occupent de la communauté et accomplissent des 

travaux pratiques. 

 
On trouve en effet, dans chaque société, des règles, implicites et explicites, qui 

régissent le rôle et le statut de chacun de ses membres selon son sexe. Ces règles 

déterminent ce qui est acceptable, convenable et approprié pour chacun, selon qu’il 

est de sexe féminin ou masculin. On apprend en communauté à être un homme ou 

une femme, avec les droits et devoirs propres à son sexe. 

 
Le stéréotype est une opinion sur une catégorie d’individus (les femmes, les 

Africains, les Asiatiques…) qui, le plus souvent, ne se fonde sur aucune expérience 

ou connaissance personnelle, mais se borne à reproduire des jugements répandus. 

Les stéréotypes sont toujours discriminatoires, même s’ils semblent au premier abord 

valoriser un sexe ou un groupe social. 



 

 

 DISCRIMINATIONS BASEES SUR LE GENRE 

Discrimination: On parle de discrimination lorsqu’une personne est traitée 

différemment uniquement en fonction de son appartenance à un groupe ethnique, 

linguistique, national, « racial », religieux, social, sexuel…Les discriminations sont, 

en général, négatives. Elles viennent du sexisme et de l’organisation différenciée de 

la société selon les sexes. Il est des discriminations positives comme dans les 

actions positives. Ce sont des mesures compensatoires et souvent temporaires 

pour permettre aux femmes ou aux groupes discriminés d’entrer en compétition avec 

les groupes surreprésentés. 

C’est ainsi que l’on réservera, comme cela se fait dans les secteurs privés à 

Madagascar comme dans les autres pays, un pourcentage de places 

d’apprentissage, de travail ou que l’on permettra aux femmes de prendre leur retraite 

plus tôt que les hommes. 



 

Chapitre 2 LES DIFFERENTES APPROCHES GENRE 

Section 1- EGALITE FEMME – HOMME 

L’égalité des genres, ou l’égalité entre hommes et femmes, recouvre la notion selon 

laquelle tous les êtres humains, hommes et femmes, sont libres de développer leurs 

aptitudes personnelles et de faire leurs propres choix, sans qu’ils ne soient bridés par 

les stéréotypes, la division rigide des rôles et les préjugés. 

Ce qui signifie que les comportements, les aspirations et les besoins différents des 

hommes et des femmes sont, de manière égale, pris en compte, valorisés et 

encouragés. Cela ne signifie pas que les hommes et les femmes doivent devenir 

identiques, mais que leurs droits, leurs responsabilités et leurs chances ne 

dépendront plus du fait d’être né de l’un ou l’autre sexe. 

Concrètement, parler de l’égalité signifie assurer l’accès des femmes et des hommes 

aux mêmes chances, droits, occasions de choisir, conditions matérielles - par 

exemple, même accès aux soins médicaux, partage des ressources économiques, 

même participation à l’exercice du pouvoir politique…- , tout en respectant leurs 

spécificités. 

 
Exemples de manifestation d’inégalité dans nos sociétés 

 Restrictions des libertés et des droits fondamentaux : La société attribue 

généralement plus de libertés aux hommes qu’aux femmes. Dans de 

nombreux pays, les femmes doivent demander la permission à leur époux, 

compagnon ou frères aînés avant de sortir de la maison, ou d’entreprendre 

une activité économique. 

 
 Non reconnaissance et sous-évaluation du travail féminin : Le travail de la 

femme, parce qu’il se déroule en majorité dans le cadre domestique, n’est pas 

reconnu à sa juste valeur. 

Exemple d’une typologie d’inégalités : 

Inégalités économiques 

- Inégalité monétaire : différences de revenu ou de consommation (en dépit de 

l’intitulé, cette catégorie inclut aussi les revenus non-monétaires qui représentent un 

volume considérable dans les pays en développement) 



 

- Inégalité des conditions de vie : différences dans les possibilités d’accéder aux 

services collectifs et de satisfaire des besoins considérés comme essentiels 

(alimentation, logement, santé, éducation, etc.) 

 
- Inégalité des capacités : différences dans les moyens disponibles dont les 

équipements et infrastructures, les actifs financiers, l’état sanitaire et le niveau 

d’éducation (repris sous le terme de capital humain), la disponibilité en temps (« 

capital-temps »), l’adhésion à des réseaux sociaux (capital social), etc. Ce type 

d’inégalité traduit une inégalité des chances. 

 

Inégalité sociale : différences liées à des aspects sociaux (exemple : 

marginalisation des veuves) 

 

Inégalité culturelle : différences liées à des aspects culturels (exemple : 

asymétrie des droits et obligations du mariage) Ces deux types d’inégalité traduisent 

des formes d’exclusion, il n’est donc pas facile d’opérer des distinctions. Le même 

phénomène peut avoir des origines diverses selon le contexte (plutôt culturel ou 

plutôt social). 

 

Inégalité politique : différences dans les possibilités de prendre des décisions de 

manière autonome et de participer aux prises de décision collective 

 

Inégalité d’éthique : différences dans les normes morales qui ne s’appliquent pas 

de manière identique aux femmes et aux hommes 

 
Tous ces types d’inégalités se trouvent aggravés pour les femmes, à des degrés très 

variables en fonction de chaque société, voire à l’intérieur de chaque société en 

fonction de la classe, l’ethnie, l’âge, etc. des femmes en question. 

Si l’égalité existe de façon formelle dans le principe, elle est loin d’être acquise dans 

les faits. L’égalité de jure (de droits) ne mène pas automatiquement à une 

égalité de facto (de fait) - d’où la nécessité de mettre en œuvre des démarches 

d’équité (cf. ci-dessous). 



 

L’objectif d’égalité suppose la mise en œuvre de politiques en faveur de "l’égalité des 

chances" entre les femmes et les hommes. L’égalité des chances doit permettre aux 

femmes et aux hommes de bénéficier des mêmes conditions pour avoir un accès 

égal aux mêmes ressources (vie quotidienne, familiale, marché de l’emploi, 

responsabilités politiques, etc.). Plus que de "chance", il faudrait parler d’égalité des 

"opportunités". 

 
Exemple. L’égalité professionnelle est le fait pour les femmes et les hommes d’avoir 

les mêmes droits et avantages en matière d’accès à l’emploi, d’accès à la formation 

professionnelle, de qualification, de classification, de promotion et de conditions de 

travail. Ainsi l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes est 

obligatoire pour un même travail ou un travail de valeur égal. 

 
Section 2 : EQUITE FEMME – HOMME 

 
 

L’équité des genres signifie qu’un traitement impartial doit être accordé aux hommes 

et aux femmes, en fonction de leurs besoins respectifs. Ce traitement peut être 

identique ou différent, mais il doit être équivalent en termes de droits, d’avantages, 

d’obligations et de possibilités. 

 
L’équité représente l’idée de ‘ce qui est juste’. Sa démarche vise à corriger des 

inégalités de départ pour arriver à l’équivalence des chances (ou opportunités) entre 

femmes et hommes, en tenant compte de leurs besoins et intérêts spécifiques. Pour 

des raisons historiques, sociales ou biologiques, ces besoins et intérêts peuvent 

s’exprimer de façon différente. 

Équité : Notion de la justice naturelle dans l’appréciation de ce qui est dû à chacune. 

On parle donc d’une conception de la justice naturelle qui n’existe pas dans les lois 

en vigueur. Cette notion exigerait qu’on traite de la même manière celles et ceux qui 

sont semblables, et de manière différente celles et ceux qui sont différents, ce au 

nom de la justice. Notion ambiguë qui renvoie à un monde hiérarchisé où l’on 

recherche l’amélioration des conditions et non leur transformation. 

C’est au nom de l’équité que l’on demande la parité, l’égalité des salaires pour un 

travail de valeur égal. 



 

Section 3 : PARITE FEMME – HOMME 

 
 

La parité signifie que chaque sexe est représenté à égalité. C’est un instrument au 

service de l’égalité. La parité est souvent une condition nécessaire de l’égalité, mais 

non suffisante. Ainsi, une assemblée peut être paritaire, mais si les hommes 

occupent toutes les fonctions de décision et les femmes celles d’exécution, elle ne 

sera pas égalitaire. C’est le cas dans beaucoup de gouvernements ou de parlement 

où les femmes restent cantonnées à des délégations ou des commissions 

traditionnellement affectées à leur "genre" : famille, enfances, affaires sociales... 

Parité entre femmes et hommes: Représentation égale de femmes et d’hommes 

dans les structures de l’État, en particulier dans les institutions élues. On parle alors 

de démocratie paritaire. 

 
Alors que les femmes ont eu le droit de vote et d’éligibilité depuis des décennies 

dans les pays du Nord (1919 pour le Luxembourg, 1920 pour le Canada, 1944 pour 

la France, 1948 pour la Belgique, 1971 pour la Suisse), on constate que les femmes 

ont d’énormes difficultés à être élues. Certains pays se sont donc engagés sur la 

voie des quotas, les partis politiques réservant un pourcentage de sièges aux 

femmes. Mais la politique des quotas est, pour beaucoup, antidémocratique, 

discriminatoire même, puisqu’elle permet à une personne d’être élue alors qu’elle 

n’est pas celle qui a obtenu le plus de votes populaires. D’autres pays proposent une 

parité femmes et hommes, c’est-à-dire une représentation numéraire égale de 50 %, 

estimant qu’il y a dans la nation un groupe femmes et un groupe hommes. C’est lors 

d’un colloque à Strasbourg, organisé par le Conseil de l’Europe en 1989, que l’on a 

parlé pour la première fois de démocratie paritaire. 

Les femmes ayant été soustraites de la démocratie en raison de leur sexe, la 

politologue Françoise Gaspard affirme qu’elles doivent donc être présentes en tant 

que femmes et à égalité dans toutes les assemblées élues. Pour d’autres, telle 

Élisabeth Badinter, le principe d’universalité sur lequel repose la démocratie est nié 

par la représentation sexuée, la sous-représentation des femmes n’étant qu’une 

illustration de la sous-représentation d’autres groupes sociaux. 

 
Les statistiques sexuées de l’Union européenne montrent que si la Suède vient en 

tête pour la proportion de parlementaires élues (45 %), la France est au dernier rang 



 

avec 10,2 %, alors que les élues sont 31 % en Allemagne, 24 % en Belgique, 16,7 % 

au Luxembourg, soit un total de 22,7 %pour toute l’Union. Les chiffres sont encore 

plus bas pour les sénatrices (24 % aux Pays-Bas, 5 % en France) puisqu’elles ne 

sont, pour l’ensemble des pays, que 15 %. Et si les femmes représentent 54 % des 

employées de l’Union, elles ne sont plus que 20,7 % de cadres supérieures. On peut 

donc parler ici de plafond de verre puisque, malgré une forte proportion de femmes 

à la base, leur présence est exceptionnelle au sommet de la pyramide du pouvoir. La 

même situation existe dans les établissements bancaires de l’Union : 19 % des 

directions sont tenues par des femmes, mais il n’y a que 8 % de femmes parmi les 

membres des comités directeurs, et on ne compte qu’une seule vice-présidente et 

aucune présidente. 



 

Chapitre 3 : EVOLUTION DU CONCEPT GENRE 

 
 

Section 1 : CLASSIFICATION DU FEMINISME PAR COURANT POLITIQUE 

Introduction 

- L’histoire du féminisme, évolution vers le concept genre 

Le mot genre est entré dans le vocabulaire de la sociologie Francophone pour 

désigner ce qui relève de la différenciation sociale entre les deux sexes. Il a 

l’avantage, sur le mot sexe, de souligner la nécessité de séparer les différences 

sociales des différences biologiques. Les rôles sexuels étaient traditionnellement 

conçus comme résultat d’une division naturelle du travail qui assignait aux femmes 

les responsabilités domestiques et d’élevage des enfants. Pour les sociologues 

d’orientation féministe, la division sexuelle des tâches, loin d’être la conséquence 

naturelle de différences biologiques, elle a été construite et maintenue par la société. 

Ce concept est tout d’abord apparu dans les études femmes (women’studies) pour 

discuter des rapports entre les sexes. En effet, la première démarche des études sur 

le genre a été de faire éclater les visions essentialistes de la différence des sexes, 

qui consiste à attribuer des caractéristiques immuables aux femmes et aux hommes 

en fonction le plus souvent de leurs caractéristiques biologiques. 

L’histoire de ce concept moderne prend la forme d’une succession d’analyses 

amendant les unes les autres et le sédimentant graduellement, à partir de l’opération 

initiale qui a consisté à le distinguer du « sexe ».   Les travaux récents rendent 

compte des premières étapes de cette histoire d’une manière qui fait aujourd’hui 

consensus. Dans les années 1930, l’anthropologue américaine Margaret Mead est la 

première à parler de « rôle sexuel ». Dans Mœurs et sexualité en Océanie, elle 

montre que ce que les psychologues appelle le « tempérament » (un ensemble de 

traits de caractère comme la douceur, la volonté, la créativité, etc.) ne découlent pas 

directement de sexe biologique, mais est diversement construit selon les sociétés. 

D’une société à l’autre, une plus ou moins grande importance est accordée à la 

variable sexe, celle-ci ne servant pas toujours de moyen de différenciation des 

tempéraments. 

Si la publication du premier tome du Deuxième sexe de Simone de Beauvoir en 1949 

portait déjà sur le plan théorique la distinction entre la femelle et la femme (on ne 



 

« naît » femelle et   on « devient » femme), ce n’est qu’à la fin des années 1960 que 

le psychanalyste Robert Stoller introduit la distinction terminologique entre « sexe » 

et « genre » en séparant clairement , dans ses études portant sur la transsexualité, le 

sexe biologique de l’identification psychologique. 

Dans les années 1970, les sexologues John Money et Anke Ehrhardt insistent eux 

aussi sur la nécessité de différencier strictement entre le sexe, anatomiquement et 

physiologiquement déterminé, et le genre, qui renvoie à l’expérience contingente de 

soi comme homme ou femme. Money et Ehrhardt considèrent en outre qu’il faut 

distinguer le « rôle de genre » (gender role) - qui désigne les comportements 

« publics » d’une personne – et l’identité de genre (gender identity) qui renvoie à 

l’expérience « privée » que celle-ci a d’elle-même. Les travaux de Stoller comme 

ceux de Money et Ehrhardt proposent ainsi une première définition du genre comme 

« rôle de sexe »   ou « sexe social » Chez ces psychanalystes et ces sociologues, 

une telle distinction entre sexe et genre se voulait principalement descriptive. 

Avec la sociologue britannique Ann Oakley, cette distinction prend une charge 

résolument critique et s’inscrit cette fois résolument dans le mouvement féministe. 

Dans Sex, Gender and Society, publié en 19721, Oakley affirme et explicite la 

partition sexe/genre. Le sexe renvoie à la distinction biologique entre mâles et 

femelles, tandis que le « genre » renvoie à la distinction culturelle entre les rôles 

sociaux, les attributs psychologiques et les identités des hommes et des femmes. Le 

premier est une donnée invariante, le second est contingent et peut être modifié par 

l’action politique. Le “genre” se réfère aux rôles et responsabilités des femmes et 

des hommes que construit la société au sein d’une culture ou dans un espace donné. 

Ces rôles subissent l’influence des perceptions et attentes découlant de facteurs 

culturels, politiques, écologiques, économiques, sociaux et religieux, ainsi que des 

coutumes, des lois, de la classe sociale, de l’ethnie et de préjugés individuels ou 

institutionnels. Les attitudes et les comportements des genres sont appris et peuvent 

être modifiés. 

Dès lors, le féminisme se construit à partir d’un concept de genre qui permet 

d’adosser la dénaturalisation des rapports sociaux à des revendications politiques et 

 

 
 

1
 Oakley A, Sex, Gender and Society, London, Temple Smith, 1972 



 

le concept de genre apparaît comme un puissant instrument rendant l’action de 

dénaturalisation sociale possible au niveau individuel et collectif. 

- Définition du féminisme : « est une doctrine fondée sur l’égalité des sexes » 

(Dictionnaire Toupictionnaire, Dictionnaire de politique) 

- Objectifs du féminisme: 

 la défense des intérêts des femmes dans la société 

 Amélioration et extension de leurs droits 

 La fin de l’oppression et des discriminations dont les femmes sont victimes au 

quotidien 

 Leur émancipation 

 

Définition de la théorie féministe 

La théorie féministe met au centre de ses préoccupations la distribution du pouvoir et 

des ressources entre hommes et femmes et les images et symboles associés aux 

deux sexes et à leurs relations. Elle met en question la séparation entre famille et 

travail ou entre domaine privé et domaine public qui fonda l’approche structuro- 

fonctionnaliste des rôles sexuels. Elle considère le genre comme une dimension 

fondamentale de toute organisation, au même titre que la classe, et comme une 

catégorie construite socialement aussi bien sur le lieu de travail, dans la famille, à 

l’école que dans les sphères économiques, politiques et culturelles2. 

Seulement, toutes les féministes ne formulent pas la même critique, selon qu’elles 

insistent sur les normes sociales qui gouvernent différemment chaque rôle de sexe, 

ou selon qu’elles vont plus loin en montrant aussi comment ces rôles s’articulent 

hiérarchiquement. C’est ainsi qu’on peut distinguer plusieurs courants du féminisme. 

 

 
Section 1. CLASSIFICATION DU FEMINISME PAR COURANT POLITIQUE 

 
 

Toutes les féministes ne formulent pas la même critique, selon qu’elles insistent sur 

les normes sociales qui gouvernent différemment chaque rôle de sexe, ou selon 

qu’elles vont plus loin en montrant aussi comment ces rôles s’articulent 

hiérarchiquement. C’est ainsi qu’on peut distinguer plusieurs courants du féminisme. 

 

2
 R. Boudhon et al, Dictionnaire de sociologie, Paris, éd Laraousse VUEF, 2003, p.107. 



 

Le concept genre est attribué à la deuxième du féminisme appelée féminisme 

radical. Il est à noter que les mouvements sociaux contemporains qui s’affirment « 

féministes » sont nés dans les années 60 aux USA et en Europe, autour du droit à 

disposer de son corps, de la liberté sexuelle, des luttes pour l’avortement ou pour un 

« travail égal » et un « salaire égal » pour les femmes et les hommes, ainsi qu’autour 

de la reconnaissance et critique à la fois du travail gratuit domestique des femmes. 

Ce sont les thèmes principaux, mais dès cette époque sont formulées des critiques 

très diverses à travers les différentes vagues du féminisme (notamment le féminisme 

radical porteur du concept de genre), sur la subordination des femmes dans tous les 

domaines. Le féminisme radical élabore le concept du « patriarcat » qui montre la 

domination des hommes dans tous les secteurs et structures de la société. 

La conception radicale des rapports entre femmes et hommes est née grâce au 

dialogue critique entre le libéralisme, le marxisme et le féminisme3. 

La classification des traditions ou des courants de pensée féministe présentée ici se 

réfère plus directement aux trois traditionnels clivages politiques : le courant libéral, 

le courant marxiste et le courant radical auxquels s’ajoutent deux courants 

d'influences apparus dans les années 80 et qui marquent actuellement fortement le 

mouvement : le courant post-féministe et l'éco-féminisme. 

 
Ces courants de pensée cohabitent au sein des débats, comme en toute démarche 

démocratique. Cette prolifération des positions est majoritairement perçue comme 

salutaire par et pour le mouvement des femmes4. 

Selon Francine Descarries, les différents courants se distinguent : (...) par la lecture 

qu'ils font de la division sociale des sexes et de la problématique de la libération (...) 

par leur filiation théorique, leurs outils conceptuels et leur vision du monde (...) par le 

lieu ou la nature de leur regard, les dimensions d'analyse qu'elles privilégient (...) par 

les enjeux relationnels et sociopolitiques qu'ils font ou non surgir5. 

 
 

 
 

3
 Lorena Parini, Le système de genre : Introduction aux concepts et théories, Seismo, 2006 

4
 Nicole Van Enis, les termes du débat féministe, une étude Barricade de 2010 soutenue par la communauté 

française de Belgique et la Région Wallone 
5
DESCARRIES, Francine et Shirley ROY. Le mouvement des femmes et ses courants de pensée : essai de 

o 

typologie, Ottawa, documents de l’ICREF, n 19, 1988 



 

Les différentes tendances cherchent chacune à leur façon à comprendre pourquoi et 

comment les femmes occupent une position subordonnée dans la société. Chaque 

courant a une analyse des causes de la subordination des femmes et des stratégies 

de changement. 

 
1. DIFFERENCES ENTRE FEMINISME EGALITAIRE ET FEMINISME 

ESSENTIALISTE 

 

Schématiquement, les courants féministes se déclinent autour et à partir de la 

conception de l’égalité et de la conception des différences entre femmes et hommes. 

Les théories différentialiste et universaliste se développent dans les années 1970 en 

Occident, lors de l’explosion des mouvements féministes. Les courants dits « 

différentialistes » estiment que les femmes sont différentes des hommes par nature 

et que le féminisme doit revendiquer une valorisation des spécificités féminines afin 

qu’elles soient mises sur pied d’égalité avec les spécificités masculines. Ici, 

l’oppression des femmes est due à la dévalorisation de leurs aptitudes « naturelles ». 

En revendiquant l’existence d’une identité féminine et sa revalorisation, les théories 

différentialistes tendent à naturaliser les différences entre hommes et femmes (Collin, 

2000 ; Delphy, 1998). 

 
 
 

 
A l’opposé, les courants dits « universalistes » (ou « égalitaristes ») postulent que les 

rôles attribués aux femmes et aux hommes n’ont rien de « naturels », ils ne 

découlent pas de leurs différences morphologiques, mais sont le fruit d’une 

construction sociale. Cette approche considère donc que tous les êtres humains sont 

des individus égaux, et que leurs différences de sexe, comme de race ou de langue, 

sont insignifiantes. Elles prennent de l’importance dès le moment où elles sont 

structurées par un rapport de pouvoir. «On ne naît pas femme, on le devient » 

(Beauvoir, 1949), et on le devient à partir de la domination exercée par les hommes 

sur les femmes » (Collin, 2000, p.30). 



 

2. LE FEMINISME LIBERAL 

Le féminisme libérale précède les autres théories et est considéré comme féminisme 

de première vague. Son objectif est celui de réfuter les théories de l’infériorité 

naturelle des femmes utilisées pour légitimer leur subordination6. Ainsi, la 

subordination est considérée comme étant d’origine historique et non naturelle. Les 

inégalités sont résultantes des disfonctionnements sociaux de type : socialisation, 

éducation ou formation professionnelle différenciées, ou encore organisation étatique 

défaillante. 

Cette première vague de féminisme est bâti sur le modèle de pensé libérale : 

l’individu est rationnel. Il exerce ses capacités de rationalité de manière autonome, il 

est libre de son jugement. Ce féminisme parlait du vécu des femmes et de leurs 

revendications en termes d’égalité de droits entre hommes et femmes, car pour ces 

féministes, le sexe est un attribut secondaire ; femmes et hommes ont une valeur 

égale, ils sont équivalents, ils partagent les mêmes aspirations pour leur propre 

existence (bien-être économique, affirmation de soi etc.) et doivent donc avoir accès 

aux mêmes droits7. 

Il fallait donc qu’au niveau formel, les femmes aient le droit de vote, la liberté d’accès 

aux études, l’autonomie économique, etc. qu’elles n’avaient pas au même titre que 

les hommes. 

En dépit de la lutte menée dans cette vague de féminisme, le constat a été que 

l’égalité formelle dans le droit, ne pouvait à elle seule corriger la domination 

masculine dans ses expressions les moins visibles et les plus informelles ; en termes 

de résultat, cette lutte n’a pas garanti l’égalité entre hommes et femmes. La 

construction des inégalités de genre se fait à travers des canaux socioculturels que 

le niveau formel ne saurait prendre en charge. Il faut dans ces conditions tenir 

compte de différents réseaux sociaux, qui dans un espace ou une époque limite la 

rationalité et la liberté. 

 
 
 
 
 
 

 

6
Francine Descarries, op.cit 

7
 Francine Descarries,op.cit 
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3. LE FEMINISME D’INSPIRATION MARXISTE 

La deuxième pensée du féminisme est celle d’inspiration marxiste qui se fonde sur 

les thèses matérialistes, mais apportent des rectificatifs quant à la conception des 

relations sociales entre femmes et hommes. Le terme « matérialiste » indique de ce 

fait la primauté théorique accordée à la base matérielle de ces relations. Pour 

comprendre les processus de domination, il convient par conséquent d’étudier les 

conditions matérielles qui favorisent le développement des rapports sociaux 

spécifiques ; les représentations sociales sont des légitimations de ces rapports 

matériels. Si on parle alors de l’oppression des femmes, il est nécessaire de se 

concentrer sur les conditions économiques qui permettent une telle exploitation8. 

La théorie marxiste a évoluée et s’est détachée des thèses fondatrices. Ainsi, la 

discussion théorique sur les implications du marxisme dans la pensée féministe a 

permis de critiquer et de poursuivre l’analyse centrée sur le mode de production et 

sur les relations de genre9. Il s’est avéré important de continuer d’explorer les 

rapports entre le mode de production capitaliste et le patriarcat (domination 

masculine), en fonction de leur fluctuation historique tout en croisant les variables de 

sexe et de classe avec d’autres catégories comme celle de race/ethnie ou 

d’orientation sexuelle. En introduisant des réflexions croisées entre les contraintes 

du marché et d’autres paramètres (la reproduction ou le pouvoir dans la famille, par 

exemple), le radicalisme a contribué à nuancer l’explication unilatérale de 

l’infériorisation des femmes par les mécanismes du marché capitaliste10. 

a. Le féminisme radical 

 
Le féminisme radical remet en cause les structures et les fonctionnements sociaux 

d’une manière plus fondamentale que ne le fait l’approche libérale et refuse de 

subordonner le patriarcat ou encore la domination masculine au mode de production 

capitaliste11. 

 
 
 
 

 

8
 Marta E. GIMINEZ, (2001), le capitalisme et l’oppression des femmes ; pour un retour à Marx, Actuel Marx, 

les rapports sociaux des sexes, n°30, PUF, Paris, pp.61-84 
9
Stevi JACKSON and Jackie JONES, (1998), Thinking for ourselves : An introduction to feminist theorising, in 

Jackson and Jones Contemporary feminist theories, Edinburgh University Press, pp.1-11 
10

 Lorena Parini, op.cit 
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Pour ce courant, ce n’est pas le système économique qui fonde l’oppression des 

femmes, mais un système social plus ample nommé patriarcat. 

Le patriarcat est un mot très ancien, qui vient de la combinaison des mots grecs 

pater (père) et Archie (origine et commandement). Le patriarcat est donc, 

littéralement, l’autorité du père. Ce concept est attribué à la deuxième vague du 

féminisme apparue dans les années 1970. Dans son acception féministe, le 

patriarcat désigne une formation sociale où les hommes détiennent le pouvoir, ou 

encore, plus simplement : le pouvoir des hommes. Il est ainsi quasiment synonyme 

de « domination masculine » ou d’oppression des femmes. 

 

 
4. LE FEMINISME RADICAL 

Le féminisme radical remet en cause les structures et les fonctionnements sociaux 

d’une manière plus fondamentale que ne le fait l’approche libérale et refuse de 

subordonner le patriarcat ou encore la domination masculine au mode de production 

capitaliste12. 

Pour ce courant, ce n’est pas le système économique qui fonde l’oppression des 

femmes, mais un système social plus ample nommé patriarcat. 

Le patriarcat est un mot très ancien, qui vient de la combinaison des mots grecs 

pater (père) et archie (origine et commandement). Le patriarcat est donc, 

littéralement, l’autorité du père. Ce concept est attribué à la deuxième vague du 

féminisme apparue dans les années 1970. Dans son acception féministe, le 

patriarcat désigne une formation sociale où les hommes détiennent le pouvoir, ou 

encore, plus simplement : le pouvoir des hommes. Il est ainsi quasiment synonyme 

de « domination masculine » ou d’oppression des femmes. 

 

 
5. POST FEMINISME 

 
 

C’est la déconstruction du féminisme : il interroge le féminisme traditionnel qui ne 

parle pas des femmes mais de la femme comme une entité unique. 
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Pour la pensée post-féministe, il n’y a pas de condition féminine commune ni 

d'oppression commune à toutes les femmes, mais bien une multitude de situations 

d’oppressions. 

Pour le post-féminisme, il n'y a pas de « condition féminine » commune à toutes les 

femmes, pas d’oppression commune mais bien une multitude de situations 

d’oppressions. Cette position de non-politisation est déclinée sous forme de non- 

choix, de non-hiérarchisation des valeurs, caractéristiques de la post-modernité. Le 

post-féminisme est souvent qualifié de « non féministe » car ce courant remet en 

question l’idée même de toute lutte féministe basée sur un projet politique commun. 

En mettant en priorité la liberté individuelle et l’interchangeabilité des valeurs, sont 

mises de côté toutes analyses en termes collectifs, l’esprit de système fait place à la 

dimension du fragment13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13
 Françoise Collin (1999), Le différend des sexes, Nantes, Éd. Pleins Feux 
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Le Mouvement « Queer » 

Le mot Queer signifie étrange, bizarre. L'important pour « illes » est de ne pas être 

identifié par leur sexe biologique, d’où leur look non identifiable comme masculin ou 

féminin. Le courant Queer est en effet exemplatif de la déconstruction de la 

dichotomie sexuelle. Il rassemble ceux (ou celles) qui refusent la distinction 

homme/femme, et qui donc ne se situent pas dans l'hétérosexualité normative. Les 

identités dont nous parlent les féminismes et les post-féminismes queer ne sont pas 

les identités fixes, figées, se sont des « identités mouvantes » (Teresa De Laurentis), 

se sont celles des « nouveaux sujets nomades » (Rosi Braidotti), ce sont les « 

identités fracturées » des cyborgs (DonnaHaraway), les « identités déviantes » de la 

théorie Queer, des « identités non-naturelles mais construites » (Judith Butler), « 

post-nationales », « post-genres », « post-identitaires», etc. 

 

L'hétéro normativité y est dénoncée comme un élément majeur de l'oppression des 

femmes et des humains dans leur ensemble. L'écrivaine Monique Wittig dont l'œuvre 

La pensée straight est présentée dans la mouvance Queer comme une référence 

capitale y développe des théories démontrant notamment en quoi l'hétérosexualité 

constitue un système politique. 

 

Ce mouvement interpelle les féministes car, en centrant ses préoccupations sur la 

sexualité et la construction des genres, le mouvement Queer remet à l'intérieur du 

débat les préoccupations qui avaient divisé le mouvement des femmes, en particulier 

dans les années 80 : pornographie, prostitution et transgenrisme. Pour certain-es 

cependant, c'est la sexualité au complet qui bénéficie d'une attention nouvelle et 

d'une image plus positive. Renforcent ce discours qui se proclame « sex-positive » 

aux Etats-Unis, des écrits tels ceux des françaises Virginie Despentes, Marie-Hélène 

Bourcier ou encore Beatriz Preciado. 
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6. ECO-FEMINISME 
 

De nouveaux enjeux de préservation de l'environnement et de lutte contre la 

destruction écologique apparaissent à la fin des années '70. Les féministes 

environnementalistes, appelées aussi écoféministes, établissent des liens entre 

l’oppression des femmes et celle de la nature, entre les destructions écologiques et 

la violence envers les femmes. 

A la fin des années 70, Françoise d'Eaubonne1476, écrivait que le drame écologique 

découle directement du patriarcat, et plus précisément de deux faits qui se sont 

produit au début du néolithique : l’appropriation par les hommes de l’agriculture et la 

découverte du processus de paternité. Autre fois les femmes étaient non seulement 

« propriétaires » de leur corps, mais aussi des richesses agricoles (qui étaient les 

plus importantes). Le patriarcat a commencé avec l'appropriation de ces deux 

sources de richesse, la fertilité et la fécondité. A partir du moment où les hommes ont 

découvert qu'ils étaient des pères, alors qu'ils croyaient la femme en rapport avec 

une espèce de divinité qui les fécondait d'une manière ou d'une autre, ils ont décrété 

qu'ils étaient les propriétaires de cette fertilité. Cette mainmise des hommes sur la 

fertilité et la fécondité aurait abouti aux désastres écologiques actuels, avec l'inflation 

démographique d'une part et l'épuisement de sols nourriciers de l'autre. 

 
Selon les éco féministes actuelles, le patriarcat continue à s'exprimer, avec la même 

logique criminelle et guerrière, à travers le pouvoir machiste, oppresseur et totalitaire 

des agro-industries, qui attaquent les fondements de la vie, dans son expression la 

plus symbolique et profonde : la fécondité du vivant. 

 
Loin d’être homogène, cette nouvelle réflexion féministe développe conjointement 

des tendances plus politiques et des questionnements plus spirituels. L’éco 

féminisme du Sud entrelace anticapitalisme, justice sociale, écologie et spiritualité. 

Celles qui s'expriment en termes d’essence cosmique de la féminité forment des 

alliances avec les femmes du sud engagées dans des luttes contre la destruction des 

ressources naturelles. L'écrivaine et physicienne indienne Vandana Shiva défie 

 
 
 
 

 

14
 Françoise d’Eaubonne (1978), Écologie/Féminisme, révolution ou mutation ? Les éditions A.T.P.,Paris. 
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l’OMC et les multinationales qui tentent d’accaparer les plantes, les forêts ou l’eau de 

son pays. Elle est une des figures les plus représentatives de ce mouvement15. 

Les féministes environnementalistes imputent la responsabilité des catastrophes 

telles que Seveso en Italie (1976) ou Bhopal en Inde (1984) au système économique, 

qu'il soit capitaliste ou socialiste mais avant tout au système patriarcal qui étend sa 

violence à la nature et aux peuples. 

D'une certaine manière, les éco féministes rejoignent ici les radicales en affirmant 

que les femmes doivent impérativement reprendre en mains la propriété de leur 

corps qui leur a été volée par le patriarcat. Il est pour elles urgent de relier la lutte 

pour les droits des femmes à celle pour la défense de la nature. 

 
 

Section 2. CLASSIFICATION DU FEMINISME PAR VAGUE 
 
 

Cette classification par « vagues » est avant tout descriptive et chronologique. Elle 

correspond à l’évolution de la pensée et de l’organisation du mouvement féministe. 

Elle met en évidence les problématiques et les nombreuses contradictions qui 

traversent les différentes époques. Elle fait apparaître le contenu des débats, les 

enjeux portant sur les droits civiques, la libération sexuelle, les violences dans la vie 

privée, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

15
 Ainsi que l'ancienne Ministre de la Culture du Mali, Aminata Traoré ou Arundhati Roy, écrivaine 

indienne (L’écrivain-militant, Gallimard, 2003) 
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Tableau 1. Les vagues féministes allant de la fin du 19ième siècle à aujourd’hui. Les 

acquis féministes de la révolution française et de la première moitié du 19ième siècle 

sont classés en période « pré féministe ». 

 Période Thèmes principaux / 
revendications / stratégies 
d'action 

Résultats / Droits obtenus 

Période 
Pré- 
féministe 

1789-1830 Droits des femmes et de la 
citoyenne. 

 

Émancipation par la 
formation et l’éducation. 

La suppression des associations 
féministes (1794) ainsi que la 
répression des associations 
présocialistes (Les Saint Simoniens) et 
l’adoption du code civil napoléonien 
freinent pour longtemps toute 
acquisition des droits pour les filles et 
les femmes adultes. 

Première 
vague 

Fin 19ième et 
20ième siècle 

Égalité des droits civils, 
économiques et des droits 
politiques. 

 

Lutte pour l’accès des 
femmes à toutes les sphères 
de la société et pour la 
représentation des femmes. 

Égalité civile, égalité de l’homme et de 
la femme dans le mariage, dans 
l’éducation. 

 

Égalité des droits politiques : droit de 
vote et éligibilité. 

 

Égalité salariale et égalité dans la 
profession. 

Deuxième 
vague 

Le néo 
féminisme 
débute après 
1968, en 
France, dans 
les années 70’ 

L’autonomie est le mot clé de 
cette période. 

 

Auto-organisation et 
indépendance politiques, 
sociales et économiques, 
refus de la représentation 
politique : la démocratie est 
une production patriarcale, il 
faut refonder la démocratie 
autrement, en incluant les 
femmes. 

Droit à l’avortement, droit à la 
contraception. 

 

Reconnaissance de la violence dans la 
sphère privée (exprimée notamment 
par le slogan de 
mai 68 : Le privé est politique) 

 
Le modèle familial éclate : 
reconnaissance d'autres modes de vie 
pour les femmes (le célibat, la 
cohabitation, les lesbiennes). 

  
Libération sexuelle et 
individuelle. 

Mise en évidence de la double journée : 
une discrimination injustifiable qui a de 
grandes 
conséquences. 

Troisième 
vague 

Depuis les 
années 80 

Reconnaissance de 
l'existence 
d'une violence d'État, 
notamment à travers la 
tolérance des États 
pour les violences privées. 

Reconnaissance spécifique du droit des 
femmes au travers des droits de 
l'homme (que l'on devrait voir 
systématiquement appelés 
droits humains puisque le mot existe). 

   

Développement du concept 
d'empowermentet de genre. 

La mondialisation, les rapports nord/sud 
élaborent des concepts qui intègrent les 
femmes comme agents de 
développement 
prioritaire. 
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Section 3. DU COURANT FEMINISME AU CONCEPT GENRE 
 
 

1. Décennie des femmes (1975-1986) 
 
 

La décennie 1970 a été importante pour les femmes. C’est pendant cette 

période que les femmes s’organisent en mouvement, partout à travers le monde. Le 

milieu du développement international n’échappe pas à l’influence croissante du 

mouvement féministe. La préoccupation des femmes dans le développement 

apparaît pour une première fois comme une préoccupation mondiale avec la 

proclamation en 1975, de l’Année internationale des femmes, et du déroulement de 

la première Conférence internationale des femmes à Mexico. Celle-ci a été suivie de 

la proclamation de la Décennie internationale des femmes (1976-1985). 

 
Cette approche découle des travaux d’une économiste, Ester Boserup, qui, dans un 

ouvrage qui fait date, Women’sRole in EconomicDevelopment (1970), a expliqué 

qu’on méconnaissait les contributions des femmes et que le développement en 

souffrait. Il s’agissait de rendre le développement plus efficace et plus réel en faisant 

participer les femmes aux processus existants de développement. 

 
Au cours des années soixante-dix, les Nations Unies abandonnent leurs stratégies 

basées sur la modernisation des économies du tiers-monde. Ils réalisent que « l’oubli 

» des femmes pourrait être à l’origine de leur échec. Ils voient dans l’engagement 

des femmes une façon de mettre en œuvre de nouvelles stratégies de 

développement (St-Hilaire, C. dans Relais-Femmes, 1997). 

L’amélioration de la productivité des femmes devient alors un des buts du 

développement traditionnel. En 1976, les Nations Unies créent un Fond de 

développement réservé aux femmes (UNIFEM), afin de permettre aux femmes 

l’accès aux grandes conventions et conférences internationales. C’est à partir de 

cette période que le féminisme au Sud a pris son envol. 

 
Depuis la Décennie internationale des femmes, on considère, face à la pauvreté des 

femmes, que l’exclusion de celles-ci du processus de développement constitue un 

véritable problème. Diverses approches sont alors apparues pour tenter de remédier 

au problème. L’approche de « l’intégration des femmes dans le développement 
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»(IFD), comme son nom l’indique, vise à intégrer les femmes au processus de 

développement, sans pour autant remettre en question le modèle de développement 

dans lequel on voulait les intégrer. Cette approche est liée à « l’approche anti- 

pauvreté » qui, reconnaissant le rôle de production des femmes, vise à améliorer 

leurs conditions de vie à travers de petits projets générateurs de revenus, en lien 

avec leur rôle traditionnel. Désormais, la formation en matière de genre et l’analyse 

de la problématique hommes-femmes sont considérés comme des outils 

indispensables du développement. 

 
2. Approche genre et développement 

Durant les années 1980, apparaît une deuxième approche, celle du « Genre et 

développement » (GED) ou « Gender and Development » (GAD).   Elle se focalise 

sur les relations entre les hommes et les femmes comme objet, sur les relations 

inégales comme problème, sur le développement soutenable et équitable comme 

objectif et sur le pouvoir des groupes désavantagés (avec un accent sur les besoins 

stratégiques du genre) (Moser, 1993 ; Razavi et Miller, 1995). 

 
L’approche Genre Et Développement comporte trois grands principes (CEDPA, 

1997) : 

- Hommes et femmes créent la société et la perpétuent, et conditionnent la 

répartition des tâches. Cependant, les bénéfices et les souffrances sont mal 

partagés. Il faut donc accorder plus d’importance aux femmes parce qu’elles 

ont été plus désavantagées que les hommes. 

 
- Hommes et Femmes ont des rapports différents avec la société et, malgré une 

certaine interdépendance, fonctionnent souvent dans des secteurs différents 

de la communauté. C’est pourquoi leurs priorités et leurs perspectives sont 

différentes.   A cause du rôle des genres, les hommes peuvent borner ou 

élargir les options des femmes. 

 
- Le développement se répercute de façon différente sur les hommes et sur les 

femmes, et les femmes et les hommes exercent une influence différente sur 

les projets. Les deux doivent participer à l’identification des problèmes et des 

solutions si l’on veut faire avancer les intérêts de la communauté. 

 

 
L’approche GED a été aux fondements de deux conférences importantes pour la 

reconnaissance des enjeux du genre sur le plan international : la Conférence des 
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Nations Unies sur la Population et le Développement (Le Caire, 1994) et la 

Conférence Mondiale sur les Femmes (Pékin, 1995). 

 

La Conférence du Caire a marqué un moment important puisque son plan d’action 

comporte des éléments fondamentaux sur les droits des femmes en matière de santé 

sexuelle et reproductive. Cette Conférence a marqué l’abandon d’une approche en 

termes de contrôle de la reproduction démographique pour une conception qui 

privilégie le droit de chacun-e à maîtriser sa fécondité et à réaliser sa vie 

reproductive dans un état satisfaisant de santé physique, sociale et mentale. 

 

La Conférence mondiale sur les femmes (Pékin, 1995) 

 
La quatrième Conférence mondiale sur les femmes, qui a eu lieu à Pékin en 

septembre 1995, s’est attachée à élaborer un nouveau programme d’action afin de 

réaliser ou d’approfondir les objectifs fixés depuis 1975. Une importante mobilisation 

de certains gouvernements et des organisations de la société civile a permis des 

acquis essentiels. 

 

Véritable charte refondatrice des droits des femmes, la Déclaration de Pékin 

consolide et précise le travail engagé vingt ans plus tôt. Les gouvernements 

reconnaissent que « l’égalité des droits, des chances et de l’accès aux ressources, le 

partage égal des responsabilités familiales et un partenariat harmonieux entre les 

femmes et les hommes sont essentiels à leur bien-être et à celui de leurs familles 

ainsi qu’à l’affermissement de la démocratie ». La Conférence de Pékin proclame 

que l’égalité entre les femmes et les hommes est une condition essentielle du 

développement durable, de la paix et de la démocratie. Douze objectifs stratégiques 

sont identifiés, qui requièrent des actions spécifiques des gouvernements. 
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Le Programme d’Action de Pékin : 12 objectifs stratégiques 
 

Souvent appelé aussi « Plateforme de Pékin », le Programme d’action, adopté à 

l’unanimité par les189 Etats présents, définit douze domaines prioritaires 

d’intervention, qui se déclinent en un ensemble d’objectifs stratégiques et de 

mesures à prendre. 

1/ Lutter contre la pauvreté croissante des femmes. 

2/ Favoriser l’égal accès à l’éducation et à la formation. 

3/ Favoriser l’égal accès aux soins et aux services sanitaires. 

4/ Lutter contre la violence à l’égard des femmes. 

5/ Combattre les effets des conflits armés sur les femmes. 

6/ Promouvoir l’égalité au sein des structures et des politiques économiques, l’égal 

accès à toutes les formes d’activité de production et aux ressources. 

7/ Encourager le partage du pouvoir et la prise de décision. 

8/ Promouvoir les mécanismes de promotion de la femme. 

9/ Assurer le respect des droits fondamentaux des femmes et les carences de la 

promotion et de la protection de ces droits. 

10/ Lutter contre l’image stéréotypée de la femme et l’inégalité d’accès et de 

participation des femmes dans la communication (notamment les médias). 

11/ Favoriser l’égal accès à la gestion des ressources naturelles et à la 

préservation de l’environnement. 

12/ Abolir la discrimination à l’égard des petites filles et les violations de leurs droits 

fondamentaux. 

 

Si certains de ces objectifs - par exemple en faveur de la santé de la reproduction ou 

de la lutte contre les violences faites aux femmes - font l’objet de controverses dans 

leur formulation et/ou dans leur contenu idéologique, le Programme d’action adopté à 

Pékin constitue toutefois un progrès fondamental dans la mesure où il met en avant 

l’importance de l’égalité des genres dans le processus de développement. 

 

Ce Programme devient alors un cadre de référence, tant pour l’action 

gouvernementale nationale, que pour celle des organisations de la société civile et 

des partenaires du développement. Pour la première fois, les signataires s’engagent 

à inclure effectivement l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les 

domaines de leur action gouvernementale. L’approche intégrée ou transversale de 
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l’égalité des genres - notion anglo-saxonne de « gendermainstreaming » - consiste à 

reconnaître qu’en raison de facteurs historiquement et socialement construits, les 

femmes et les hommes ont des besoins et des priorités différents, qu’ils et elles font 

face à des contraintes différentes et qu’en raison de facteurs sociaux, économiques, 

culturels, leurs aspirations et contributions au développement ne s’expriment pas 

automatiquement de la même façon. Or, cette prise en compte transversale des 

relations entre femmes et hommes ne doit pas exclure le renforcement des appuis 

spécifiques en direction des femmes. 

 

3. OMD comme cadre de référence international en 2000 

En continuité de l’approche GED et après la Plateforme de Pékin, la question de 

l’égalité des genres est intégrée à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD). En l’an 2000, lors du Sommet du Millénaire, l’Organisation 

des Nations Unies et ses États membres ont adopté huit grandes orientations pour 

l’élimination de l’extrême pauvreté dans le monde. Ces OMD sont liés à des cibles à 

atteindre dans un délai précis, soit quinze ans. Les cibles permettent de mesurer les 

progrès dans la lutte contre la pauvreté. Ces progrès sont évalués du point de vue de 

la diminution de la famine et de la mortalité infantile, de l’augmentation de la richesse 

et du niveau d’éducation pour tous. Ils se mesurent également par l’amélioration des 

conditions de santé ainsi que par la promotion de l'égalité des sexes, du respect de 

l'environnement et de la mise en place d’un partenariat mondial pour le 

développement. Les 191 États membres de l’ONU, les agences de l’ONU et les 

instances commerciales et financières internationales encouragent les OMD en 

souscrivant aux termes mis en place pour l’atteinte des OMD en 2015. (ONU, 2010) 

L’OMD 3 : Promotion de l’égalité des sexes et autonomisation des femmes 

 
Cet objectif énonce de façon claire que sans l’égalité entre les sexes, il est 

impossible de réellement diminuer la pauvreté, la faim et la maladie. Il mentionne que 

les femmes doivent avoir des pouvoirs décisionnels sur leur vie équivalents à ceux 

des hommes pour leur permettre d’accéder à une autonomie complète. Sachant que 

le taux de scolarisation est beaucoup plus faible chez les jeunes filles que chez les 

garçons, l’ONU considère qu’il fallait se fixer des cibles dans ce domaine. La cible 

proposée en l’an 2000 visait à éliminer les disparités entre les sexes dans les 

enseignements primaires et secondaires pour 2005 si possible, et à tous les niveaux 
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de l’enseignement en 2015 au plus tard. L’ONU propose de mesurer cette cible à 

l’aide de trois indicateurs. Le premier étant le calcul du nombre de garçon versus le 

nombre de filles dans les systèmes d’éducation primaire, secondaire et tertiaire. Le 

second indicateur propose de calculer le nombre de femmes ayant une rémunération 

dans le secteur non agricole. Le dernier porte sur la proportion de femmes détenant 

des sièges dans les parlements nationaux. Sur le site Internet de l’ONU où l’on 

retrouve l’information sur les OMD, une mention fait état du fait les femmes sont peu 

rémunérées pour leur travail, qu’elles travaillent dans de nombreux secteurs non 

officiels et que la pauvreté est un obstacle sérieux par rapport à l’éducation des filles, 

ce qui est un frein majeur à l’autonomisation des femmes (ONU, 2010). 

Depuis que les OMD ont été conçus, les mouvements de femmes et les agences 

spécialisées des NU rappellent inlassablement les limites de l’OMD 3. En effet, les 

OMD ignorant la dimension genre constituent un recul par rapport aux droits élaborés 

dans la Plateforme d’Action de Beijing et la Déclaration du Caire. 

En outre, l’objectif 3 a été traduit de manière très sélective et partielle en quatre 

indicateurs et une seule cible. Enfin, aucun des autres objectifs ne tient compte de la 

dimension du genre, ni dans l’analyse des causes des problèmes, ni dans la 

présentation de réponses adéquates pour les populations dans leur ensemble. 
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